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Décret exécutif n° 04-179 du 4 Joumada El Oula 1425 correspondant au 22 juin 2004 fixant les 
modalités d’application des dispositions de l’article 100 de la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 
correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 relatives à la redevance pour 
usage à titre onéreux du domaine public hydraulique par prélèvement d’eau pour son injection dans 
les puits pétroliers ou pour d’autres usages du domaine des hydrocarbures. 
———— 
Le Chef du Gouvernement, 
Sur le rapport du ministre des ressources en eau, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4°et 125 (alinéa 2) ; 
Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et complétée, portant code des eaux, notamment son article 
139 ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 
2003, notamment son article 100 ; 
Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425 correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du 
Chef du Gouvernement ; 
Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel 1425 correspondant au 26 avril 2004 portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret exécutif n° 96--283 du 11 Rabie Ethani 1417 correspondant au 26 août 1996 portant création 
de l’agence du bassin hydrographique « Sahara » ; 
Décrète : 
Article 1er. — Le présent décret a pour objet de fixer les modalités d’application des dispositions de 
l’article 100 de la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 susvisée, relatives 
à la redevance pour l’usage à titre onéreux du domaine public hydraulique par prélèvement d’eau pour son 
injection dans les puits pétroliers ou pour d’autres usages du domaine des hydrocarbures. 
Art. 2. — L’agence du bassin hydrographique «Sahara», est chargée de : 
— Recenser et créer un fichier de tous les usagers du domaine public hydraulique par prélèvement d’eau 
pour son injection dans les puits pétroliers ou pour d’autres usages du domaine des hydrocarbures. 
— Relever les volumes d’eau prélevée par les usagers. 
Art. 3. — La facturation des redevances est trimestrielle. 
Art. 4. — Les modalités de recouvrement et d’affectation de la redevance sont effectuées conformément à 
la législation en vigueur. 
Art. 5 — Les modalités de rémunération de l’agence dubassin hydrographique « Sahara » pour les 
prestations effectuées sont fixées par un texte ultérieur. 
Art. 6. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire. 
Fait à Alger, le 4 Joumada El Oula 1425 correspondant 
au 22 juin 2004. 
Ahmed OUYAHIA. 


